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60 Conecll eeonomlquc ctsoolal- Reprise do Ia elnquante·aeptleme IOIIIon 

66. Bahrein garantit Ia liberte d'expression et le droit Bahrein s'efforce d'agir de fa~on d6mocratique et 
de greve, sous reserve qu'lls n'entra1nent pas des at... espere que les membres du Conseil en tiendront compte 
teintes a l'ordre public ou da destruction de la proprlete. lorsqu'il prendront une decision sur cette question. 
Un siecle et demi de colonialisme a. laiss6 bien des 67. Le PRESIDENT dit que, en I' absence d'objection, 
vides dans la legislation du pays et le Gouvernement il considerera que le Conseil decide d'adopter Ia pro-
bahreinite prend des mesures pour remedier a cette position du representant d~ la Jordanie. 
situation. Une nouvelle Constitution a 6t6 adoptee en La decision est adoptee [decision S6 (Lflll)]. 
1972 et le Parlement est actuellement saisi d'un projet 
de loi visant a legaliser I' existence des syndicats. La seance est levee a 13 h 1 S. 

19328 seance 
Mardi 10 decemhre 197 4, a midi • 

• 

President: M. Aamo KARHILO (Finlande). 

POINT 8 DE L'ORDRE DU JOUR 

Creation d'un Fonds de concours inter»ational 
de l'habitat et des etablissements humains 
(E/5593 et Add.I, E/AC.24/L.506) 

1. Le PRESIDENT declare que, les travaux du Co­
mite de Ia coordination des politiques ct des pro .. 
grammes venant a peine de s'achever, ~e rapport du 
Comite1 n'est pas encore disponible. Le Conseil ne 
peut done debattre la question; i1 peut cependant voter 
sur le projet de resolution E/ AC.24/L.506, que le 
Comite a adopte. 
2. Mllo PETIGURA ·(Secretaire adjointe du Conseil) 
annonce que le projet de resolution E/ AC.24/L.506 tel 
qu'il est presente n'aura pas d'incidences financieres 
sur le budget de !'Organisation, etant donne que les 
postes - et les ressources correspondantes - seraient 
simplement transferes d'un service a un autre. Le Conseil 
doit cependant garder present a l'esprit que si le Fonds 
de concours s'installe ailleurs qu'au Siege, et qu'il y 
ait par consequent transfert de personnel, il en resul­
tera des depenses complementaires. 
3. Le PRESIDENT, en reponse a une question de 
M. HOHLER (Royaume-Uni), explique que !'em­
placement du Fonds sera fixe par les gouvernements 
soit a l'Assemblee generate, soit au Conseil d'adminis­
tration du Programme des Nations Unies pour l'envi­
ronnement (PNUE). La question pourra etre examinee 
plus avant a la Cinquieme Commission de I' Assemblee 
generate. 
4. M. HO~ER (Royaume-Uni) dit que la delega­
tion britannique trouve !'expose des incidences finan­
cieres insuffisant. 
5. Le PRESIDENT invite le Conseil a se prononcer 
sur le projet de resolution E/ AC.24/L.506. 

Par 41 voix contre une, le projet de resolution est 
adopte [resolution 1914 (LVII)]. . 
6. M. KLEIN (Etats-Unis d'Amerique) explique que 
Ia delegation des Etats-Unis a dft voter contre le pro­
jet de resolution. II reconna1t que la propositictn est 
logique, en ce sens qu'elle prevoit que Je Centre de 
!'habitation, de la construction et de la planillcation 
poursuivra ses activites de preinvestissement et de re­
cherche et que le Fonds de concours s'occupera des 
questions de financement. En outre, ·Ie ton du projet de 
resolution est juste; i1 maintient le statu quo general, 
car il n'y aura que peu de changements dans le per­
sonnel, la situation et l'autorite du Centre. 

1 Publi6le 16 decembre sous Ia cote E/5601. 

· E/SR.1932 

7. Neanmoins, le projet de resolution est difficile a 
mettre en application et peu judicieux, II ne donne pas 
au Fonds de concours la capacite d'assistance tech­
nique sans laquelle celui-ci ne pourra fonctionner. En 
outre, il est raisonnable de s'attendre a ce que le Fonds 
de concours cherche a obtenir des fonds du Fonds du 
PNUE afin d'engager des sous-traitants pour execu­
ter ses activites d'assistance technique, ce qui suscitera 
un conflit au sein du Conseil d'administration entre 
les deiegntions qui prefercnt que le PNUE fasse porter 
tous ses efforts sur les activites operationnelles et celles 
qui preferent qu'il englobe !'ensemble des activites. Ce 
conftit aurait pu etre evite par un transfert des activites 
d'assistance technique du Centre de l'habitation, de la 
construction et de la planification au Fonds de con­
cours. 

8. M. SMIRNOV (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) dit que sa delegation a vote pour le pro­
jet de resolution, qui exprime les vues de differentes 
delegations, y compris de la delegation sovietique. 

9. 11 conviendrait que la Cinquieme Commission de 
l'A~sembl6e generate examine plus en detail le para­
graphe 1 du projet de resolution. Il serait bon de dis­
poser d'un etat des incidences financieres plus de­
taille que celui qui a ete foumi par la secretaire ad­
jointe. Enfin, au sens de la delegation sovietique, le 
puragraphe 3 signifie que le Conseil economique et 
social se contentera de proceder a un echange de wes 
sur Ia question visee et que toute nouvelle decision 
devra attendre les resultats de Ia Conference des 
Nations Unies sur les etablissements humains. 

POINT 10 DE L'ORDRE DU JOUR 

Elections 

10. Le PRESIDENT rappelle qu'a sa 1897" seance, 
le 16 mai 1974, le Conseil a decide de reporter a sa 
cinquante-septieme session !'election des membres de 
certains de ses comites. La liste des sieges vacants 
figure dans l'ordre du jour annote de la reprise de Ia 
cinquante-septieme session (E/5581). Aucune candi­
dature n'a ete presentee et, en :l'absence d'objection, 
le President considerera que le Conseil decide de re­
porter cette question a la session d'organisation qui 
se tiendra au debut de 1975. 

La decision est adoptee [decision 60 ( L Vll)]. 

La seance est levee a 12 h S. 




